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ARTICLE 23

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent article souhaite limiter le bénéfice des mesures de réduction de peine aux personnes qui 
se seraient rendues coupable d’atteinte aux personnes investies d’un mandat électif public, aux 
agents de police nationale, municipale, militaires de la gendarmerie, sapeurs-pompiers 
professionnels ou volontaires.

Les auteurs de cet amendement sont favorables à une majoration des peines encourues mais 
s’opposent à la non réduction des peines notamment lorsque les personnes qui ont été reconnues 
coupables se sont engagées dans un parcours d’insertion.


